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collège ;
- les bulletins ou enveloppes portant des signes intérieurs ou extérieurs de reconnaissance ;
- les bulletins comprenant des noms de personnes n'ayant pas fait acte de candidature ;
- les enveloppes comportant plusieurs bulletins de listes de candidatures différentes (si une enveloppe 
contient plusieurs bulletins, le vote est nul lorsqu'il s'agit de listes différentes. Ils sont recevables mais
ne comptent que pour un lorsqu'il s'agit de la même liste).

13.2 - Vote par correspondance

Le vote par correspondance n'est pas autorisé.

13.3 - Vote par procuration

Tout électeur (inscrit sur la liste électorale du collège dont il relève) qui ne peut voter personnellement,
a la possibilité d'exercer son droit de vote par un mandataire, en lui donnant une procuration écrite pour
voter en ses lieux et place.

Le mandataire (la personne qui reçoit le mandat) doit être inscrit sur la même liste électorale que le 
mandant (la personne qui donne le mandat).

>Nul ne peut être porteur de plus de deux procurations.

  Conformément aux dispositions de l'article D.719-17 du code de l'éducation (telles que modifiées par 
le décret n°2017-610 et le décret n° 2020-1205 entré en vigueur le 02/10/2021) :

  - chaque procuration est établie sur un imprimé numéroté par l'établissement, à retirer sur support 
papier auprès de Madame Hélène Ertlé - responsable administrative de l'IUT Bordeaux Montaigne-

site Renaudel - 1, rue Jacques Ellul - 33080 Bordeaux, à compter du mardi 21 novembre 2023 et 
jusqu'au mardi 05 décembre 2023 au plus tard (12H00) ;

• Le mandant doit procéder au retrait de l'imprimé de procuration de vote auprès du service précité en 
présentant une pièce d'identité originale (cf. carte d'étudiant 2023/2024 ou carte nationale d'identité
ou passeport ou permis de conduire). Il remet auprès du même service le formulaire complété et signé.
Un récépissé de dépôt lui est délivré.

• la procuration de vote, renseignée par écrit lisiblement, mentionne les noms et prénom du 
mandataire ; elle est signée par le mandant ; elle ne doit être ni raturée, ni surchargée ;

• le retrait et la remise de l'imprimé établissant la procuration peuvent se faire par voie électronique 
auprès de Madame Hélène Ertlé - responsable administrative de l'IUT de l'Université Bordeaux
Montaigne (helene.ertle(5) jut.u-bordeaux-montaigne.fr) sur courriel de demande de procuration du
mandant , qui pour obtenir le formulaire numéroté doit justifier de son identité (auprès de Madame 
Hélène Ertlé - responsable administrative de l'IUT de l'Université Bordeaux Montaigne) en scannantou
photographiant sa carte d'étudiant 2023/2024 [ou à défaut, sa pièce justificative d'identité (carte
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